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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT 
L’ENTRETIEN ET LA GESTION  

DU PLAN D’EAU DE LA GRANDE PRAIRIE 
 

S.M.A.P.E. 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL DU SMAPE  
SEANCE DU 11 DECEMBRE 2023 

 
 

Délibération n°2023.12.15  
Accord de principe du SMAPE pour le bail à construction entre le 
Comité départemental de pétanque et de jeu provençal et la SAS 
VERTSUN pour l’installation d’une centrale photovoltaïque  
 
Le ONZE DECEMBRE de L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS à 09h30, les membres du 
COMITE SYNDICAL se sont réunis au siège 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME 
suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 décembre 2023 
 
Secrétaire de séance : Thibaut SIMONIN 
 
 
Membres en exercice: 12 
Nombre de présents: 7 
Nombre de pouvoirs: 0 
Nombre d’excusés: 5 

 
MEMBRES PRESENTS  
Valérie DUBOIS, Jean-Jacques FOURNIÉ, Catherine MARCHESSON, Célia HELION, 
Thibaut SIMONIN, François NEBOUT, Fatna ZIAD, 
 
EXCUSES 
Patrick BOURGOIN, Mathieu LABROUSSE, Yannick PERONNET, Hassane ZIAT, 
Stéphanie GARCIA 
 
SUPPLEANTS 
Gérard DEZIER est remplacé par Catherine MARCHESSON, 
 
 
 
  

Le Président 
 
 
 
 

Jean-Jacques FOURNIE 
 





 
 
 
 
 
 

2 

Communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
 
 

COMITE SYNDICAL DU SMAPE DU 11 DECEMBRE 2023 DELIBERATION 
N°2023.12.15 

 Rapporteur : Jean-Jacques FOURNIE 

ACCORD DE PRINCIPE DU SMAPE POUR LE BAIL A CONSTRUCTION ENTRE LE 
COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET DE JEU PROVENÇAL ET LA SAS 
VERTSUN POUR L’INSTALLATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 

 
 
Le syndicat mixte pour l’aménagement, la gestion et l’entretien du plan d’eau de la 

Grande Prairie sur la commune de Saint-Yrieix-sur-Charente (SMAPE) a signé un bail à 
construction le 15 septembre 1997 pour une durée de 50 ans avec le comité départemental 
de pétanque et de jeu provençal pour la mise à disposition de la parcelle lui appartenant 
cadastrée AR 277 d’une surface totale de 42 175 m² pour : 

 l’édification d’un bâtiment de surface couverte d’environ 2 000 m² aménagé en 
boulodrome couvert avec possibilité d’extension jusqu’à 5 000 m², 

 la réalisation des aires de jeux de plein air d’une surface d’environ 3 hectares. 
 
Pendant toute la durée du bail (soit 50 ans), ces aménagements doivent servir 

uniquement à la pratique de la pétanque et du jeu provençal. 
 
Conformément au bail à construction, le comité de pétanque doit obtenir du SMAPE un 

accord écrit pour toute modification de construction. 
C’est dans ce cadre que le comité de pétanque a fait part au SMAPE de son projet avec 

la SAS Vertsun. Cette société, fournisseur d’équipements d’énergie solaire basé à Jaunay-
Clan a pris contact avec le comité de pétanque afin de leur proposer un projet de parc 
photovoltaïque permettant la production d’électricité verte. 

 
Le projet consiste à édifier ou faire édifier aux frais de la SAS Vertsun les travaux 

suivants : 
 construction d’une couverture équipée en photovoltaïque au-dessus des tribunes 

abritant les spectateurs, 
 construction d’un hangar de stockage pour les matériels ; 
 construction d’ombrières sur les parkings abritant les véhicules, 
 réfection des toitures et désamiantage du bâtiment existant, 
 construction des bâtiments photovoltaïque aux normes de la profession par du bac 

acier isolé (120 mm) anti-condensation pour le boulodrome et par du bac acier simple 
peau avec feutre anti-condensation pour le hangar, 

 désamiantage de la toiture du boulodrome, 
 réalisation d’une couverture aux normes de la profession par du bac acier isolé  

(120 mm) avec feutre anti-condensation pour le boulodrome, 
 suppression des puits de lumière du boulodrome, 
 évacuation et traitement des éléments déposés, 
 réalisation de la tranchée du local onduleur (local technique) au point de livraison 

ENEDIS en limite de propriété dans les règles de l’art, 
 garantie de l’étanchéité des toitures. 
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La durée du bail à construction entre la SAS Vertsun et le comité de pétanque sera de 

20 ans à compter de la mise en fonctionnement de la centrale photovoltaïque. Un avenant de 
prolongation pourra être signé entre les parties par période de 10 ans sans que la durée ne 
puisse dépasser celle du bail à construction entre le SMAPE et le comité de pétanque, soit le 
14 septembre 2047. 

 
La SAS Vertsun sera redevable d’un loyer annuel de 2 000 € au comité de pétanque. 
 

 
Toutes les clauses de la promesse de bail à construction sont indiquées dans le 

document en annexe de la présente délibération. 
 
 
Je vous propose donc : 
 
D’APPROUVER le principe de signature de la promesse de bail à construction entre la 

société Vertsun fournisseur d’équipements d’énergie solaire et le comité de pétanque et de 
jeu provençal. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à signer tous 

documents afférents. 
 
 

Pour : 7 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE COMITE SYNDICAL DU SMAPE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
























































